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Création de l’association « Défendons 

Piccourenc ! » en Avril 2002 
 

Contre les résidus de parfumerie cf 
nuisances olfactives et sonores et le 
trafic de camions généré par le 
centre de compostage Orédui  
( groupe VEOLIA ) ! 

En cause l’ Arrêté préfectoral du  20  Juin 
2000 autorisant à exploiter un centre de 
traitement de déchets de parfumerie et 
déchets verts sur la quartier de 
Picourenc à PEYMEINADE 

 et 1er Article sur Nice Matin ! 



2 Décembre 2002  
1ère Manifestation de l’association 

Manifestation Rond Point de la Liberté 
Information des habitants 



2003 à 2006 combat contre les résidus de 
parfumeries et contre le trafic routier 

2003 

2004 

2006 



 
2006-2008 Moment charnière  

 
Drèches : volumes en baisse 
mais montée en charge des 
déchets verts. Moins d’odeurs 
 
Mise en service d’une serre  
de séchage solaire des boues 
de station d’épuration. De 
nouvelles odeurs apparaissent 

Montée en charge du trafic sur Maures et Adrets 
 
La nouvelle majorité procède au premiers travaux 
sur M&A (renouvellement de l’enrobé) 



2011 

Bruit, odeurs, trafic VEOLIA ne 
respecte pas les volumes et les 
spécifications de l’arrêté préfectoral, 
c’est notamment le bruit qui va  
entrainer l’arrêt de l’installation 

Première présentation du PLU par la majorité 
de 2008. « Défendons Piccourenc » commence à  
s’impliquer pour préparer l’après VEOLIA. Objectif 
Contrôler les activités de la Zone par le biais du PLU 



2012 Fermeture de Veolia 
Fermeture du site VEOLIA, l’association s’implique fortement dans la définition 
du PLU, Engagement de la municipalité de classer la Zone d’activités « Artisanale » 
Les nuisances de la serre de séchage sont moindres mais persistent. 
La Zone d’activité est alors pratiquement vierge de toute activité significative  



2013 Arrêt de la Serre de séchage 
des Boues de station d’épuration 

Courrier de Pierre BORNET 



2013 choix d’activités artisanales  

Projet Rastrelli ASL Le Parc 3600 m2 
Activités artisanales et stockage 

Charpentes et Création DERUAZ 
Artisan 

Projet de PLU instituant une zone artisanale et interdisant les activités industrielles 



2014 l’association invite les candidats à 
présenter leur plan pour  le quartier 

La décision d’arrêt de la Serre prise par P BORNET en 2013 est qualifiée de courageuse 
Engagement de Gérard DELHOMEZ de développer des activités sans nuisance de 
type  société de haute technologie, locaux stockage artisans, archives bureaux etc 



27 Juin 2015 
 

Constat de l’association, le maire en dépit de ses engagements « vert éco quartier etc» 
vient de délivrer 2 permis en contradiction : 1 permis délivré à une carrosserie 
Industrielle poids lourd ( en lieu et place de VEOLIA ! ) et 1 permis délivré à un commerce 
de gros. Les deux activités impliquent l’utilisation de gros Poids Lourds.  



7 Novembre 2015  
Réunion publique animée 

Réunion publique à la suite d’une pétition signée par 221 habitants. Le Maire est 
questionné sur la délivrance de permis en contradiction avec ses engagements . Le 
Maire explique alors qu’il ne pouvait s’opposer, invoquant une situation existante dont 
il n’est pas responsable. L’association pense au contraire qu’il crée cette situation. 



Le nouveau PLU est approuvé fin  
2017. Dépôt d’un recours en 2018 

Le nouveau PLU adopté fin 2017 institue une 
Zone d’activités ouverte aux industries et 
commerce de gros. L’association décide de 
déposer un recours contentieux en annulation 
contre la délibération approuvant le PLU 



2018-2020 
Promotion de la Zone par la CAPG 


